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Facturation de la tva dom-tom

Par boris974, le 14/09/2011 à 20:23

Bonjour,rnrnje suis agent commerciale indépendant à l'île de la Réunion pour un fournisseur
basé en France.rnMa question est ce que je dois lui facturer la TVA sur mes factures de
commissions.rnLe fournisseur facture de la marchandise à mes clients basés à l'île de la
Réunion en Hors taxe.rnrnsi oui aà quel taux ? 8.5% ou 19.6%rnD'après quel texte de
loisrnrnmerci d'avance pour votre réponse

Par Boulissard, le 06/10/2011 à 10:08

Bonjour,rnrnLes DOM TOM étant des territoires fiscaux,les échanges avec la métropoles sont
toujours Hors Taxes. Vous pouvez donc facturer le Métropolitain HT !rnrnVoilà !rnrnBonne
journée,rnCordialementrnG. Boulissard
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